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Le syndrome du bébé secoué est un problème de santé  
publique aux conséquences souvent irréparables : il  provoque des 
lésions du système nerveux central graves et parfoi s fatales.  

Un homme a comparu en 
septembre dernier à la Cours d’Assises de 
Rouen pour avoir secoué ses bébés. Un 
geste qui a entraîné la mort de sa fillette 
et des séquelles irrémédiables sur son 
petit garçon. Mais derrière ce fait divers 
terrible et sordide se cache une réalité. 
Terrible. Car l’HAS, la Haute Autorité de 
Santé, estime qu’au moins 200 
syndromes de bébé secoué se 
produiraient chaque année en France. Ce 
qui est énorme. 
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Parfois dans un état de fatigue et 
d’énervement extrême, parfois même 
simplement en jouant, un parent peut 
secouer son enfant, sans forcément 
vouloir lui faire de mal. Pourtant, les 
conditions anatomiques du 
développement d’un petit favorisent des 
accidents aux conséquences souvent 
irréversibles.   
Pourquoi ? 
Parce que le cerveau d’un bébé avant six 
mois est trop petit pour remplir 
totalement la boite crânienne. Le risque 
est donc très grand, lorsque l’enfant est 
secoué, que le cerveau flotte et touche les 
parois osseuses lors de mouvements de 
va et vient violents. Et ces chocs peuvent 
provoquer une rupture des vaisseaux 
sanguins et des lésions graves, 
irrémédiables, mortelles même.  
Secouer un enfant est dangereux 
musculairement. Car le bébé n’a pas les 
muscles du cou capables de maintenir sa 
tête droite. Lors de mouvements violents, 
la tête de l’enfant n’a donc pas de 

maintient nécessaire. Elle risque alors 
d’être projetée d’avant en arrière, 
entraînée part le poids de la tête du 
nourrisson, proportionnellement trop 
lourde par rapport au poids de son corps.  
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Un petit est fragile, il est donc 
essentiel de faire attention à ces gestes.  
C’est pourquoi il est fortement 
déconseillé de jouer à secouer un petit, 
même si ce geste peut le faire rire. Evitez 
donc les mouvements consistant à jeter 
l’enfant en l’air puis à le rattraper. A le 
porter la tête en bas. A faire des 
mouvements de rotation avec l’enfant 
(comme « faire l’avion ») en le tenant par 
les pieds ou les mains.  

Lorsque bébé pleure dans son 
landau, sa poussette ou son berceau, 
évitez de le bercer trop violemment, pour 
le calmer, sa tête pouvant se cogner 
contre les parois.  

Lorsque bébé pleure, s’énerve, 
s'agite, crie, ne veut pas dormir ou 
repousse tous gestes de l’adulte 
(couverture, repas, tétine…), évitez de le 
secouer pour le stimuler ou le calmer. 
L’important, même si ce n’est pas 
toujours simple, est de garder son calme 
tout en rassurant l’enfant avec un ton 
apaisé. 
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            Certains parents, à bout, finissent 
par craquer lorsqu’ils ne comprennent 
plus leur petit. Sans vouloir lui faire mal, 
ils cherchent seulement à apaiser leur 
incompréhension et leur mal-être face à 

Marie LESOBRE 
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ce petit qui les désoriente. Avant d’en 
arriver à un paroxysme d’énervement 
pouvant conduire à un geste fatal, faites-
vous aider. Parlez-en autour de vous, à 
votre famille, une amie proche, la PMI, le 
médecin… 
 

Si vous n’arrivez plus à 
comprendre pourquoi votre bébé pleure et 
que vous sentez le stress monter, 
éloignez-vous de lui pendant quelques 
minutes en le laissant dans son berceau 
pour ne pas qu’il se blesse. Allongez 
votre petit sur le dos dans son lit et 
quitter la pièce. Se ménager, se protéger, 
c’est aussi protéger bébé. 

Si une tierce personne est à vos 
côtés, confiez-lui votre stress et 
demandez-lui de prendre le relais auprès 
de votre enfant. 
            Si votre bébé pleure beaucoup et 
que cela vous perturbe, ne rester pas 
seule, faites vous secondez et ménagez-
vous, dans la journée, des temps de repos.  
            Si vous êtes fatiguée et énervée, 
accordez-vous des temps de siestes dans 
la journée pour récupérer de la fatigue 
accumulée. Quand votre bébé fait la 
sieste, ne vous lancez pas dans un grand 
ménage, si vous êtes exténuée, reposez-
vous.  

Si vous vous sentez totalement 
perdue. Que vous ne comprenez pas ce 
qui vous arrive, il est important d’en 
parler. Des groupes de paroles se 
déroulent partout en France. Vous pouvez 
aussi pousser la porte d’une Maison 
verte, imaginée par Françoise Dolto. Ou 
vous tournez vers une association. Bref, 
ne restez pas seule. 
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Secouer un enfant peut avoir des 
conséquences graves et irrémédiables, les 
secousses allant jusqu’à provoquer une 
hémorragie cérébrale ou un œdème. Il est 
donc essentiel de faire attention en 
manipulant un tout petit. Et de consulter 
d’urgence un médecin lorsqu’un bébé 
secoué présente les signes cliniques 

secoué présente les signes cliniques 
suivants : enfant abattu, vomissements, 
changement inexpliqué de comportement, 
perte de la vision, état de fatigue 
inexpliqué, somnolence brutale, pâleur du 
visage, perte de connaissance, crise 
d'épilepsie, paralysie, arrêt respiratoire, 
arrêt cardiaque...  
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La Haute Autorité de Santé 
(HAS) travaille actuellement à 
sensibiliser les professionnels de 
santé pour qu’ils diagnostiquent au plus 
tôt le syndrome du bébé secoué. Et ainsi 
tenter de mieux prévenir les récidives du 
secouement, qui se produisent dans plus 
de 50 % des cas. 

C’est pourquoi, en cas de 
suspicion d’un bébé secoué, les médecins 
veillent à  agir rapidement en 
commençant systématiquement par 
hospitaliser l’enfant pour assurer sa 
protection.  

Parallèlement, ils sont amenés à 
établir un signalement pour maltraitance 
au Procureur de la République si le 
diagnostic est certain, hautement 
probable ou probable. Ou une 
information préoccupante au président du 
Conseil général si le diagnostic est 
possible. 

Le signalement est en soi un acte 
médical de prévention, puisqu’il vise à 
protéger l’enfant de nouvelles atteintes à 
sa santé. 
 
������	�� �	�� ����	
���
�
�	����
�

La sortie de la maternité est 
souvent une période éprouvante pour les 
nouveaux parents. Après seulement 
quelques jours dans un univers 
hospitalier rassurant, le retour à la maison 
souvent très précoce peut être synonyme 
de désarroi, de solitude ou de panique.  
La Haute Autorité de Santé recommande 
donc aux professionnels de santé de 
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systématiquement sensibiliser les parents 
au risque de secouement et ce, dès la 
maternité.   
Il est donc recommandé qu’au moment 
de la sortie de la maternité, les jeunes 
parents soient informés sur les pleurs du 
nourrisson, la possibilité d’en être 
exaspérés et les conséquences 
irréparables d’un acte de secouement.  
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- 10 à 40 % des bébés secoués meurent 
des suites de ce traumatisme crânien 
infligé. La majorité des autres cas 
conservent des séquelles graves à vie 
(selon l’HAS, la Haute Autorité de 
Santé). 
 
- Au moins 200 syndromes de bébé 
secoué se produiraient chaque année en 
France. Ce chiffre semble fortement 
sous-estimé car le diagnostic peut être 
difficile à poser, les signes évocateurs 
étant encore mal connus (selon l’HAS).  
 
- Le secouement concerne essentiel-
lement des nourrissons de moins de 1 an, 
et particulièrement de moins de 6 mois 
(selon l’HAS). 
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« Le bébé secoué », Pr. Dominique 
Rénier (éd. Karthala). Prix : 20 €.   
 
« Pour parents débordés et en manque 
d’énergie », Francine Ferland (éd. Ed. 
Hôpital Sainte-Justine).  
Prix : 14,95 €. 
 
« Le guide qui protège les enfants et 
les nourrissons »,  Collectif (éd. Croix-
Rouge/Samu de Paris/Mutualité 
française).  
Prix : 29,90 €.  
 
« Mais qu’allons-nous faire de ce 
terrible bébé ? », Cressida Cowell et 
Ingrid Godon (éd. Casterman).  
Prix : 10,50 €. 
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Union Nationale Droits et Devoirs de 
l'Enfant (UNDDE). Plus de 
renseignements au 09 71 46 47 59 ou 
sur le www.undde.org 
 
Association Naître et Vivre - 
Association, reconnue d'utilité 
publique, de la Mort inattendue du 
Nourrisson, ou d'autres causes. 
Plus de renseignements,  
01.47.23.05.08 - www.naitre-et-vivre.org 
 
Association Les p’tits dodos soutient 
moralement les parents d'enfants 
diagnostiqués RGO (Reflux Gastro-
Oesophagien), ou ayant des 
symptômes s'y rapprochant (du type 
trouble du sommeil, de l'appétit, 
douleurs digestives...) en offrant une 
écoute autre que médicale.  

 

Plus d’informations sur le site 
www.les-ptits-dodos.com 
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Parmi les très belles parutions de la rentrée, il y a ce livre, 
bouleversant, « Elle s’appelait Victoire ». Le cri d’une mère qui a perdu sa 
fille Victoire quelques jours après sa naissance. Le cri surtout d’une mère qui, 
elle, est vivante et veut se reconstruire, continuer à avancer par de là la gêne 
et les préjugés qui entourent le si difficile sujet de la mort subite du 
nourrisson.  
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Elle s’appelait Victoire. Elle 
n’avait que sept jours lorsqu’elle est 
morte par un début d’après-midi 
d’octobre.  

Tout est dit. En deux phrases 
froides, c’est toute la tristesse d’une 
mère, d’une famille qui se dessine. C’est 
le terrible et difficile sujet de la mort 
subite du nourrisson qui plane.  
Et pourtant, « Elle s’appelait Victoire » 
n’est pas seulement un livre sur la mort 
subite du nourrisson. C’est aussi un livre 
choc sur le regard de la société face à 
cette maman condamnée à la tristesse à 
perpétuité. C’est surtout un livre d’espoir, 
une leçon de vie de cette mère qui a 
toujours le droit au bonheur.  

Et c’est vrai qu’il est difficile à 
aborder ce sujet de la mort subite du 
nourrisson. Car il nous touche, tous, au 
plus profond de nos entrailles. Il nous 
touche et nous effraie surtout parce la 
question qui nous submerge de peur et 
d’émotions en pensant à ce sujet est : 
mais comment se remettre de la mort 
d’un enfant ?  

Cette question, je l’avais coincée 
dans la gorge en échangeant mes 
premiers mots avec Pauline Aymard, la 
maman de cette fragile Victoire. Cette 
question et bien d’autres encore, toutes 
aussi difficiles, me tournaient dans la 
tête : mais comment vivre après la mort 
d’un enfant ? Comment ne pas sombrer ? 
Alors, c’est balbutiante, gênée, usant de 
métaphores et d’images que j’ai 

commencé mon interview.  
Et sans le savoir, je reproduisais 

le schéma dénoncé justement par Pauline. 
Certes, elle avait perdu cette petite fille, 
fruit de ses entrailles. Certes elle se 
retrouvait à 30 ans « propriétaire d’un 
appartement et d’un caveau familial ». 
Certes elle était submergée par une 
tristesse indescriptible. Mais était-ce une 
raison pour la condamner à une double 
peine en lui renvoyant sans cesse l’image 
d’une société incapable de lui laisser une 
chance de revivre.  

« Elle s’appelait Victoire », c’est 
donc un livre en forme d’espoir, un livre 
plein de vie, un livre qui a changé à 
jamais mon regard sur le deuil.  
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« Elle s'appelait Victoire », c’est 
le premier livre de Pauline Aymard. Un 
livre où chaque mot vos transperce le 
cœur. Un livre qui se lit en une nuit et 
vous poursuit très longtemps. Un livre en 
hommage à son bébé, Victoire. 

« Quand j'avais trente ans, ma 
fille aînée est morte. Elle s'appelait 
Victoire. Et pourtant moi j'étais  
tellement vivante, tellement pleine de vie 
et survivante ».  

Survivante et condamnée par la 
société à « sombrer dans la dépression 
nerveuse ». Condamnée à  « ne plus 
pouvoir travailler sans un doublon pour 
vérifier mes actes ». Condamner à 
n’avoir qu’en retour « le regard fuyant de 
ceux qui savaient ».  
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Alors que, « malgré le malheur, malgré 
le chagrin, malgré l'absurde, malgré 
cette tristesse inouïe », Pauline elle ne 
demandait « qu’à vivre », qu’à respirer 
pour deux. « L’être humain est très 
résistant et survit à beaucoup d'épreuves, 
même les plus difficiles et 
insurmontables », à nous de lui laisser 
une chance de reprendre de l’air.  

Aujourd’hui, dix ans après, 
Pauline a deux petites filles qui font son 
bonheur, Justine et Alix. Aujourd’hui, 
elle vit avec le souvenir de Victoire mais 
surtout elle VIT. 

Et son livre, magnifique, c’est un 
cri. Celui d’une maman qui demande le 
droit d’être heureuse.  

Un livre qui se termine par ses 
mots porteurs d’espoir. 
« Ce que je sais, c’est que la vie est belle. 
Et que chaque cadeau qu’elle nous offre 
vaut la peine d’être mesuré, savouré et 
apprécié à sa juste valeur. Justine et Alix 
m’emportent dans le tourbillon de la vie 
et me poussent à vivre, à être leur maman 
à toutes les trois, comme elles aiment me 
l’entendre dire et me le rappeler, à 
chaque fois que j’omets l’existence de 
leur sœur aînée. Victoire, souvent, j’ai 
allumé pour toi un cierge, aux pieds des 
statues de la Vierge que je croisais, afin 
que cette petite lumière soit une parole 
vers toi et que de ton très haut, tu veilles 
sur nous, ton papa,  ta maman et tes 
petites sœurs. Je te dédie, ce livre, ma 
chérie ».   
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Depuis le début des années 1990, 
le nombre de morts subites de 
nourrissons a fortement diminué en 
France. Les maternités, les pédiatres, les 
médecins traitants, les sages femmes 
militent pour faire passer les messages de 
prévention. 
             Il est donc possible, surtout en 
respectant les consignes de couchage de 
l’enfant, de lutter contre les « morts 
inattendues » de nourrissons. C’est à, dire 
les décès d’enfants qui, jusque là, ne 
présentaient aucuns signes cliniques 
d’alertes.  

Pourtant, malgré tous les efforts des 
personnels de santé, il est difficile de 
faire reculer encore ce chiffre.  

Dans le cas de la petite  Victoire, 
avec pudeur, sa maman nous explique 
son « accouchement très difficile », le 
cœur de sa fille qui avait « cessé de battre 
à la naissance », sa pâleur, son transfert 
d’urgence, ses protestations (légitimes) et 
nombreuses pour enfin embrasser 
quelques secondes cette petite poupée 
(déjà) tellement fragile.  

Et sa première rencontre avec sa 
fille, à travers une couveuse : « Les 
convulsions ne s'arrêtant pas, ils ont pris 
la décision de la plonger dans le coma 
pour ne pas la faire souffrir. Mais elle 
mange, elle m'entend et elle me sent. Je 
rentre dans une pièce toute bleue où sont 
disposées six couveuses. Dans la 
première, à gauche, je découvre ma fille. 
On m'approche un tabouret en métal 
jaune. Je glisse ma main dans une des 
chaussettes de la couveuse et vais à la 
rencontre de la petite main de mon bébé. 
Bonjour Victoire, c'est maman »    
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Jusqu'à l’âge de six mois, le bébé 
doit être couché sur le dos, sans oreiller, 
ni couette, ni drap, ni couverture, ni 
édredon en plumes. Préférez une 
gigoteuse ou une turbulette, adaptée à la 
taille de l’enfant. 

La chambre de bébé ne doit pas 
être surchauffée (18 à 19°C maximum), 
ni enfumée par le tabac.  

Couchez l’enfant dans son lit, 
même pour les siestes. Ne le couchez pas 
dans un lit d’adulte, ni dans un fauteuil, 
ni dans un couffin au matelas trop mou. 
Le matelas du lit doit être ferme, adapté à 
la taille du lit.  

Evitez les tours de lit, surtout s’ils 
sont épais, pour ne pas que l’enfant en 
bas âge enfouisse sa tête dedans.  

Evitez aussi les cales bébés qui, si 
l’enfant arrive à se retourner, peut 
conduire à l’étouffement.  
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Devant un enfant inanimé, 
cyanosé ou complètement pâle, sans 
respiration, sans activité des yeux, il faut 
tenter de le réanimer par le massage 
cardiaque et le bouche à bouche. L’arrêt 
cardio-respiratoire peut en effet s’être 
produit quelques secondes seulement 
avant votre découverte. 

Pendant que vous tenter de 
ranimer l’enfant, prévenez une tierce 
personne pour qu’elle appelle d’urgence 
le Samu.  Si la respiration reprend et que 
l’enfant reprend des couleurs, il faut tout 
de même absolument emmener le bébé à 
l’hôpital pour des examens 
complémentaires, afin de rechercher la 
cause du malaise.  
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N’hésitez pas à consulter le 
médecin si votre enfant présente une forte 
fièvre, si son état vous semble différent.  

Respecter les posologies 
médicamenteuses. Soyez extrêmement 
vigilant lorsque votre enfant présente une 
maladie respiratoire du type bronchiolite, 
bronchite…  
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La mort subite du nourrisson 
(MSN) est la première cause de décès 
entre un mois et un  an et la deuxième 
cause de mort entre une semaine et 
quatorze ans.  

En France, en 1984, 1285 morts 
subites du nourrisson avaient été 
déclarées, 880 MSN en 1994 et 348 en 
2000.  
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Association naître et vivre  
L'association a pour objectif d'offrir, à 
tous les parents touchés par le drame 
de la perte d'un enfant pendant la 
grossesse et jusqu'à 3 ans, un 
accompagnement et un soutien de 
qualité.  
Ligne secrétariat : 01.47.23.98.22  
Ligne « écoutant » : 01.47.23.05 08 
Plus de renseignements sur  
www.naitre-et-vivre.org 

 

 

Association sa vie - Cette 
association défend non seulement 
les nourrissons décédés subitement 
sans explication (communément 
appelée la mort subite du 
nourrisson), mais aussi les bébés 
décédés subitement in-utéro sans 
explication, au delà de 34 semaines 
d'aménorrhée.  Plus de 
renseignements sur www.sa-vie.fr 
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« Elle s’appelait Victoire », Pauline 
Aymard (éd. Eyrolles, coll. Histoires de 
vie). Prix : 15 € - Paru le 15 septembre 
2011 - 153 pages - Plus de renseignements 
sur www.eyrolles.com 
 

« Mort subite du nourrisson : Un deuil 
impossible ? », Philippe Mazet et Serge 
Lebovici (éd. Presses Universitaires de 
France, coll. Monographies de la 
psychiatrie de l'enfant). Prix : 30 € - 372 
pages. Plus de renseignements sur 
www.puf.com 
 

      « L'enfant face à la mort d'un 
proche : En parler, l'écouter, le 
soutenir »,  Patrick Ben       Soussan (éd. 
Albin Michel, coll. C’est la vie aussi). 
Prix : 8,50 € - 130 pages. Plus de 
renseignements sur www.albin-michel.fr 
 

« Les questions des tout-petits sur la 
mort  », Marie Aubinais (éd. Bayard 
jeunesse, coll. Documentaire). Prix : 14,90 
€ - 137 pages. Plus de renseignements sur 
www.bayard-jeunesse.com 
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